
  

 

 

Entre le 1
er

 août et le 31 décembre 2009, une enquête de satisfaction 

sur les commandes d’actes d’état civil en ligne du site internet de la 

Ville de Marseille ( www.marseille.fr.) a été lancée*, à l’initiative de 

Monsieur Daniel SPERLING, Adjoint au Maire. 

 

Cette enquête se présentait sous la forme d’un carton, joint aux actes 

transmis,  à remplir et à retourner.  

 

Ce questionnaire, très simple, sollicitait les  administrés sur la 

satisfaction du service rendu et sur les délais d’obtention. Une partie 

commentaire libre pouvait être également complétée. Sur certains cas 

complexes, une réponse par courrier individualisé a été envoyée. 

Début novembre, cette enquête a été étendue aux demandes d’actes 

par courriers. 

 
Au 31 décembre 2009, les résultats de cette enquête sont les suivants :  
 

 

nbre de 
cartons 

nbre de 
retours nbre de personnes  

 envoyés   satisfaites 

 nbre de personnes 
insatisfaites  

période       
par le 

document 
par les 
délais 

Août 2009 5005 165 160 4 1 
 Septembre 
2009 6185 226 205 13 8 
Octobre 
2009 5719 301 292 2 7 
Novembre 
2009 
(internet) 5632 362 355 7 7 
Novembre 
2009 
(courrier) 876 74 72 2 4 
Décembre 
2009 
(internet) 4488 359 328 10 21 
Décembre 
2009 
(courrier) 641 47 44 0 3 
 CUMUL 28546 1534 1456 38 51 
résultats en 

%   5.4 94.9 2.5 3.3 
-  

 



Outre les bons résultats obtenus, il convient de noter que nombre de 

personnes ont accueilli le principe de recueillir l’avis des usagers, 

avec grande satisfaction. 
 

 
*  seules les transmissions d’actes assurées par la Direction de l’Etat Civil Central sont prises en 

compte. 

 



 

Exemplaire de cartons adressés par courrier et retournés par les 

administrés 
 

 

 

 

Quelques exemples de remarques reçues de la part des administrés : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


